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Suite à la fusion des deux anciennes collectivités au 
1er janvier 2017, la Communauté de Communes 

CAP Val de Saône s’est vue attribuée des compétences 
nouvelles et a dû réorganiser ses services. Les locaux 
situés ruelle de Richebourg étant devenus trop exigus, 
la collectivité a engagé une étude pour restructurer le 
bâtiment et ainsi étendre la zone administrative. 

L’Ecole de Musique devenant quant à elle trop petite 
et nécessitant d’importants travaux de remises aux 
normes et d’isolation, le choix a été fait de construire 
et rassembler tous les services de la collectivité en un 
seul site pour répondre au mieux aux demandes des 
usagers.

Auparavant à l’Hôpital d’Auxonne, l’Espace Solidarités 
Côte-d’Or du Conseil Départemental intégrera également 
prochainement les locaux.

Engagés en 2018, les travaux d’extension et de 
réhabilitation touchent désormais à leur fin et le siège de 
la collectivité sera opérationnel courant novembre.

Le principal objectif est de regrouper les services en 
un lieu unique et fonctionnel pour mieux accueillir le 
public, faciliter ainsi les démarches des usagers et 
offrir une meilleure qualité de services.

Ce développement sur Auxonne renforce l’ancrage des 
services de proximité, déjà caractérisés par la Maison des 
Services à Pontailler-sur-Saône, ouverte le lundi de 14h à 
17h et du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.

S’AGRANDIR POUR MIEUX 
VOUS ACCUEILLIR

Grâce aux nouveaux locaux, les services sont désormais réunis, 
les réunions et travaux en équipe sont facilités.



DOSSIER : 
LES NOUVEAUX LOCAUX 

DE LA COLLECTIVITÉ

COLLECTIVITE
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UN SITE UNIQUE
Au sein du même site, vous pourrez désormais trouver :
•	 Une partie administrative avec un pôle d’accueil unique des services de la collectivité ; 
•	 L’Espace Solidarités Côte d’Or ;
•	 L’École de Musique et d’Arts ;
•	 L’Espace Jeunesse ;
•	 Une salle polyvalente de 150m2 qui accueillera les Conseils Communautaires, les cours de 

danse, les orchestres de l’École, l’Harmonie Auxonne Val de Saône et des spectacles ponctuels.

Cours de violoncelle dans la nouvelle Ecole Atelier « réalité virtuelle » dans le nouvel espace jeunesse

L’entrée de l’Ecole de Musique et d’Arts



UN ACCUEIL SIMPLIFIÉ
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COLLECTIVITE

PLAN

Salle 
Polyvalente

ANCIENNE 
ENTRÉE

ACCÈS INTERDIT

Nouvelle 
École 

de Musique 
et d’Arts

ENTREE 
USAGERS

ENTRÉE 
ÉCOLE

ENTRÉE 
ACCUEIL 
JEUNES

Accueil
Communauté de 

Communes
et Pôle Solidarités 

du Conseil 
Départemental

ABRI
VÉLO

PLAN DES NOUVEAUX LOCAUX 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

L’entrée se fera désormais par l’ancienne route 
nationale et non plus par la ruelle de Richebourg, 

réservée au personnel.

ATTENTION, ces modifications ne seront effectives 
que mi-novembre. 
Une signalétique provisoire sera mise en place.

NOUVEAU : 
UNE OUVERTURE 
TOUS LES JOURS

Pour toujours répondre au mieux 
aux besoins des usagers, la 
collectivité a décidé d’étendre 
ses horaires d’accueil dès le 4 
novembre en ouvrant tous les 
jours.

Communauté de Communes 
Auxonne-Pontailler 

Val de Saône

Accès ancienne route nationale
21130 AUXONNE

Ouverture au public :
Du lundi au vendredi 

de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h

Tél. 03 80 27 03 20
Mail : contact@capvaldesaone.fr

Site : www.capvaldesaone.fr

ÇA COÛTE COMBIEN ?
Financeurs:
Département :	 718 000€
État :			   591 000€
Région :		    67 000€
CAF:			     24 000€
                               ——————
Total subventions: 1 400 000€ (soit 76% du 
coût total)
Part à financer par la Communauté de 
Communes : 445 000€
Pour un coût total de 1 845 000€ HT (études, 
travaux et aménagement compris).
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DES PROFESSIONNELS 
À VOTRE ÉCOUTE

Chef de file des solidarités humaines et parce que la 
proximité est aussi un gage de qualité de service 

public, le Département a déployé 25 Espaces Solidarités 
Côte-d’Or pour accompagner les Côte-d’Oriens. 

Au sein de l’Espace Solidarités Côte-d’Or Auxonne, 
rattaché à l’Agence Solidarités Côte d’Or Genlis, une 
équipe de 12 professionnels se tient à votre disposition 
pour les questions portant sur :

•	 L’accompagnement des femmes enceintes, futurs 
parents et enfants de 0 à 6 ans

•	 Les difficultés familiales
•	 Les questions liées à la parentalité
•	 Les difficultés dans l’éducation des enfants
•	 Les difficultés dans le règlement du loyer
•	 L’accès au logement ou à l’hébergement
•	 L’accès aux droits
•	 L’ouverture de droits au Revenu de Solidarité Active 

(RSA)
•	 Le retour à l’emploi
•	 Les problèmes financiers, l’endettement

L’Espace Solidarités Côte 
d’Or intégre les services

Cette équipe pluridisciplinaire, sous la responsabilité de 
l’Adjointe au Chef d’Agence, est composée de travailleurs 
médico-sociaux et personnels administratifs : 

•	 Assistants sociaux
•	 Educateurs spécialisés
•	 Conseillère en économie sociale et familiale
•	 Technicienne d’intervention sociale et familiale
•	 Sage-femme
•	 Médecin
•	 Infirmière puéricultrice
•	 Secrétaires d’accueil

Espace Solidarités Côte-d’Or 
Ancienne Route Nationale
21130 AUXONNE

Tel : 03 80 63 35 11
Mail : accueilauxonne@cotedor.fr

Accueil physique dès mi-novembre : 
► Du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
► Le vendredi de 9h à 12h 

Accueil téléphonique :
► Du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30
► Le vendredi de 9h à 12h30
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L’école de Musique et d’Arts, anciennement située rue 
du Capitaine Landolphe à Auxonne, profite depuis le 16 

septembre de ses nouveaux locaux, situés dans l’extension 
de la CAP Val de Saône sur l’ancienne route nationale. 

Les anciens locaux étaient devenus inadaptés aux 
nouvelles activités de l’école ainsi qu’à l’accueil de ses 
nombreux élèves qui sont désormais près de 300 et la 
quinzaine de professeurs.
Ces nouveaux locaux contribueront ainsi au développement 
de nouvelles activités telles que la danse et les arts plastiques.

La nouvelle école de Musique et d’Arts bénéficie d’un 
traitement acoustique et est répartie en plusieurs espaces :
•	 5 salles de pratique instrumentale
•	 1 salle de musique actuelle (pour musique amplifiée)
•	 1 espace collectif pour l’éveil, la pratique musicale, les 

arts plastiques et la formation musicale
•	 1 salle polyvalente de 150m2 

Attention ! Les cours de danse ne seront transférés dans 
la nouvelle salle qu’après les vacances de la Toussaint!

Vous êtes plutôt sur le secteur de Pontailler-sur-Saône ? 
L’Ecole de Musique et d’Arts propose toujours des 
cours de piano, guitare, hip-hop et théâtre près de 
chez vous, inscrivez-vous !
Renseignements : ecole.musique@capvaldesaone.fr

COLLECTIVITE

www.capvaldesaone.fr

Nouvelle école de 
Musique et d’Arts

PORTES OUVERTES 

L’Ecole de Musique et d’Arts ouvre ses portes 
toutes neuves du 25 au 30 novembre, le 
programme complet sera prochainement 
disponible sur le site Internet.
Tous les cours seront ouverts au public, 
venez nombreux !

Des élèves en formation musicale

Un cours de guitare

Un cours de tuba La salle de musique actuelle



Pouvez-vous présenter l’Harmonie en quelques mots ?

L’Harmonie d’Auxonne Val de Saône est une association 
qui rassemble des musiciens qui veulent partager 

leur passion pour la musique dans une ambiance 
conviviale. Créée en 2011 avec 9 musiciens au départ, 
elle en compte aujourd’hui plus de 35 !
Son but est de développer la pratique de la musique 
d’orchestre et d’harmonie et d’animer la vie dans le canton 
d’Auxonne-Pontailler.

Le répertoire de l’Harmonie se veut moderne : musiques 
de films, musiques d’ambiance et compositions spécifiques 
aux harmonies.

Quel lien entretenez-vous avec l’école de Musique 
et d’Arts ?

Depuis la création de l’association, l’Harmonie est 
partenaire de l’Ecole de Musique et d’Arts. Cette 

dernière mettait à disposition la salle de l’ancienne Ecole 
et des échanges de matériels sont encore aujourd’hui 
fréquents. 
En parallèle, des projets communs sont menés à 
l’image du projet d’éducation artistique du pôle scolaire 
de Pontailler-sur-Saône l’an dernier : l’Harmonie a 
accompagné le chœur d’enfant qui a pu se produire en 
première partie d’un café-concert. 
En 2018 l’Harmonie Junior de l’Ecole de Musique et d’Arts 
avait été l’invitée de notre café-concert de printemps.

Depuis 4 ans, l’Harmonie organise également chaque été 
un stage départemental de musique et d’orchestre 
pendant une semaine pour les instruments à vent et a 
permis d’accueillir cette année 130 stagiaires dès 8 ans. 
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L’Harmonie d’auxonne Val 
de Saône prochainement 

dans les locaux

Des animations pour les enfants des centres de loisirs de la 
CAP Val de Saône sont aussi organisées à cette occasion 
pour qu’ils puissent découvrir les instruments.  

Vous allez prochainement intégrer les nouveaux 
locaux de la Communauté de Communes, qu’est-
ce que cet nouvel espace va changer pour vous ?

Les anciens locaux devenant trop petits pour l’Harmonie, 
celle-ci a sollicité la Communauté de Communes et 

l’Ecole de Musique et d’Arts pour participer à ce nouveau 
projet et bénéficier ainsi de la mise à disposition de la 
salle polyvalente. Les bénéfices sont nombreux : une 
meilleure acoustique, plus de place et une mutualisation 
des instruments de percussions !

La parole à Béatrice LEMAHIEU, Présidente de l’Harmonie

L’Harmonie joue tous les vendredis soir de 20h à 22h 
dès mi-novembre dans les nouveaux locaux de l’Ecole 
de Musique et d’Arts.

Toute personne qui pratique un instrument à vent ou à 
percussion et qui souhaite venir essayer est la bienvenue, 
qu’il ait un petit ou un haut niveau, il faut simplement 
jouer avec plaisir !

Vous pouvez aussi retrouver l’Harmonie lors de ses 
prochains concerts :
► Concert Saint Cécile le 24 novembre 
     à Pontailler-sur-Saône (salle omnisports)
► Concert de Noël le 14 décembre 
     à Auxonne (salle événementielle)



SOLIDARITE

PETITE ENFANCE
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Une artiste chez les tout-petits 

Un partenariat conçu et financé par le Conseil 
Départemental de la Côte d’Or a permis à la Compagnie 

Mélanpo d’Eléonora Ribis de sillonner notre territoire 
pour sensibiliser sur l’importance de la culture pour le 
développement de l’enfant dès le plus jeune âge à travers 
le projet « une artiste chez les tout-petits » durant le 1er 
semestre 2019. 

Ainsi, l’artiste a proposé des activités et ateliers autour de 
l’expression corporelle, de la recherche vocale, du théâtre, 
en lien avec la découverte d’albums illustrés.

Ces moments ont constitué de formidables occasions 
de rencontres entre artistes, professionnels de la petite 
enfance et de la culture, familles avec tout-petits, personnes 
âgées et ont tissé des liens intergénérationnels.

Petit Parfum de Bonheur au Relais 

Les ingrédients d’une promenade contée réussie…
Prenez d’abord une météo estivale douce et ensoleillée

Des professionnels et des parents avec des enfants heureux d’être présents
Des chalets de vacances sur pilotis pour décor

La Saône et ses bateaux de plaisanciers en toile de fond
Une invitation improvisée pour se rafraichir

Et saupoudrez le tout de jolies lectures animées confortablement installés dans la nature…
Vous obtiendrez de très jolis souvenirs d’un moment agréable organisé par le Relais début juillet

Jeu de mains intergénérationnel

Ecoute attentive d’albums
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Retour sur les vacances d’été 

L’été 2019 sur le territoire de la CAP Val de Saône a 
apporté son lot d’émotions et de sensations aux enfants 

et adolescents qui ont fréquenté les accueils de loisirs. En 
effet, les animateurs  ont concocté un programme  varié afin 
que chaque enfant ou adolescent accueilli puisse s’épanouir 
dans les groupes. 
Des rituels et défis collectifs du matin ont été mis en place 
amenant un esprit de cohésion tout au long de l’été. Culture, 
arts, jeux et découverte de la nature étaient au rendez-vous 
avec plusieurs intervenants tels que « Sabaryii », « Africa 
Matimbo », « Isatis », « Théâtre du Bambou » ou les « 
Chouettes du Cœur », autant d’associations qui ont permis 
de proposer un programme de belle qualité aux enfants et 
adolescents. 

Trois séjours orientés sur la nature ont été organisés, 
les enfants ont ainsi pu profiter d’activités en plein air et 
découvrir une ferme bio tout en tissant des liens de solidarité 
et de partage en s’investissant naturellement dans la vie 
collective. 

Chaque structure a également organisé une nuitée au 
camping de Heuilley-Sur-Saône afin de donner l’occasion à 
tous les enfants, petits et grands de s’essayer à l’autonomie 
et au partage formidable qu’apporte ce genre d’expérience ! 

Au total, ce sont plus de 350 enfants qui ont profité des 
activités du service enfance/jeunesse cet été, incitant ainsi 
la collectivité à s’adapter aux besoins des familles et à ouvrir 
un accueil supplémentaire sur Vonges en août.

SOLIDARITE

Toute l’équipe du service Enfance/Jeunesse se mobilise toute l’année pour vos enfants - Réunion de rentrée du 30 août

Enfance/jeunesse

Parcours éco pagayeur

Atelier musical « Sabaryii »

Sortie à l’Aquaparc Isis à Dole



SOLIDARITE

Zoom sur...
le portail famille
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Le Portail Familles est une plateforme en ligne qui vous 
permet de gérer facilement et à tout moment l’inscription 

de vos enfants à nos différents services  : restauration 
scolaire, périscolaire, extrascolaire, vacances, école de 
musique et d’art, etc. 

Un outil simple pour vos démarches 
quotidiennes !
Avec le Portail Familles, vous pouvez être informé 
de l’actualité des services, gérer vos informations 
personnelles (famille et enfants), effectuer des 
réservations aux différentes activités (périscolaire, 
extrascolaire), 7j/7 et 24h/24 depuis n’importe quel 
ordinateur, tablette, smartphone. 
Un guide d’utilisation du portail est disponible sous 
« documentation générale ».

Vous n’avez pas encore d’identifiants 
pour le Portail Familles ? Envoyez un mail 

à nos services administratifs pour les créer ! 

Je l’utilise pour réserver la cantine. C’est 
pratique pour inscrire et désinscrire. 
Rapide et efficace.

JENNIFER D’AUXONNE 

Pratique, les enfants sont inscrits pour 
l’année donc pas de modifications à 
faire.

AURORE D’AUXONNE 

Réservation facile ! Pratique aussi 
pour voir les menus et les activités.

OLIVIA D’AUXONNE 

C’est très facile d’accès et très 
pratique !

AGNÈS DE PONTAILLER-SUR-SAÔNE 

C’est plutôt facile d’utilisation et on 
n’a plus besoin de se déplacer.

MATHILDE DE TILLENAY 

Site très clair et très facile d’accès. 
Il est facile de se repérer dans les 
différents onglets.

JULIEN DE CHAMPDÔTRE 

https://capvaldesaone.portail-familles.net

RENSEIGNEMENTS : Myriam BRESSON et Nathalie NOEL 
m.bresson@capvaldesaone.fr • n.noel@capvaldesaone.fr • 03 80 31 48 29 

Ces parents l’utilisent, 
pourquoi pas vous ?

SOLIDARITE
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Pour tout renseignement ou inscription, contactez :

Anastasia FREMIOT, chargée de mission développement durable – prevention.dechets@capvaldesaone.fr
Site Internet www.capvaldesaone.fr > rubrique Environnement > Prévention déchets 

Page Facebook « Prévention des déchets – CAP Val de Saône »

Plus de permanences pour les 
adolescents et leurs parents

Dispositif du Département, l’Adosphère, maison des 
adolescents de Côte d’Or va augmenter son amplitude 

horaire pour mieux répondre aux besoins du territoire.  
Assurées par Fanny ROCHE, éducatrice spécialisée, ces 
permanences ont pour but d’accueillir, d’accompagner, 
d’écouter, d’informer et d’orienter les jeunes de 12 à 
25 ans qui sont en questionnement ou en difficultés. 
Elle est également à l’écoute des  parents ou proches du 
jeune. 

L’accueil est gratuit, confidentiel et se fait sur rendez-vous, 
sur demande du jeune.

Ouverture de l’Espace Ados 
d’Auxonne dans les nouveaux 
locaux de la Communauté de 
Communes 

Depuis le mercredi 2 octobre, l’Espace Ados 
d’Auxonne a trouvé sa place dans les nouveaux 

locaux de la CAP Val de Saône. 

Pour consultez le programme des animations des 
mercredis, rendez-vous sur le portail familles ou à 
l’accueil. Parmi les activités proposées, vous trouverez 
une sortie bowling, la confection de produits naturels, 
la visite d’une chocolaterie… et bien plus encore ! 

L’accueil des jeunes se fera de 13h30 à 18h par Aurélie 
Gabriel : 06.28.95.56.04  • a.gabriel@capvaldesaone.fr 

Du nouveau 
pour les ados !

Contact et permanences :

Fanny ROCHE, 
professionnelle de 
l’écoute de l’Adosphère 
Tél. : 06.38.27.93.21

Pontailler-sur-Saône : 
tous les mercredis des 
semaines impaires au sein       
du collège « Isle de Saône » et 
à la Maison des Services de Pontailler-sur-Saône. 
Auxonne :  les mardis matins au lycée Prieur de la Côte 
d’Or ; les mardis après-midi des semaines paires au 
collège « la Croix des Sarrasins » ; les mardis après-midi 
des semaines impaires dans les locaux de la Communauté 
de Communes.

SOLIDARITE



Projet alimentaire territorial : 
cap ou pas cap ?

Rapprocher production et consommation 
locales

Depuis, septembre 2018, la CAP Val de Saône s’est engagée 
dans un Projet Alimentaire Territorial. 

A travers un programme échelonné sur deux ans, la collectivité 
souhaite ainsi accompagner l’agriculture du territoire dans son 
ensemble : adaptation au changement climatique, débouchés stables 
à travers la structuration de la restauration collective, réflexion sur 
l’installation-transmission…
Parallèlement, l’objectif est également de faciliter l’approvisionnement 
des habitants en produits du territoire en encourageant l’émergence 
d’une offre locale accessible à tous.  

Elus, agents territoriaux, restaurateurs, artisans et commerçants, 
écoles, foyers pour personnes âgées, épiceries solidaires, 
producteurs, professionnels de santé, entreprises et VOUS 
citoyens, nous sommes tous concernés par l’avenir de notre 
territoire et par l’alimentation qui y est produite !
A travers différents ateliers et groupes de travail, vous pourrez 
participer à ce grand projet commun. Construisons ensemble le Val de 
Saône de demain ! Restez connectés : https://www.capvaldesaone.fr 
rubrique Environnement > Projet Alimentaire Territorial 

CADRE DE VIE
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ZOOM : 
des actions concrètes dans
les cantines de vos enfants 

Suite au renouvellement du marché 
de restauration en septembre, la 

collectivité se mobilise pour limiter l’impact 
environnemental de la restauration scolaire. 

Voici quelques actions déployées cette année :

1.	 Le conditionnement des repas a été 
optimisé pour limiter au maximum le 
nombre d’emballages, le recyclage des 
barquettes alimentaires étant pour sa part 
assuré depuis plusieurs années ;

2.	 Une réflexion sur l’utilisation de bacs 
gastronomes en inox va être engagée afin 
d’anticiper l’interdiction des barquettes 
jetables qui sera effective au 1er janvier 
2025 ;

3.	 Des potages préparés à base de produits 
frais et cuisinés dans les locaux de Longvic 
seront servis aux enfants.

Enfin, les sites de Soirans et de Pasteur à 
Auxonne ont été ciblés pour mener une action 
de lutte contre le gaspillage alimentaire. 
Cette expérience sera ensuite étendue aux 
différents sites du territoire.

ACTION RÉALISÉE AVEC LE CONCOURS FINANCIER 
DE L’ADEME, DANS LE CADRE DU PLAN RÉGIONAL DE 
L’ALIMENTATION (PRALIM), PILOTÉ PAR LA DIRECTION 
RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET 
DE LA FORÊT (DRAAF)

Vous êtes intéressés ? 
Vous souhaitez développer des 
projets sur ces thématiques ? 

Prenez contact avec notre chargée 
de mission développement durable 

a.fremiot@capvaldesaone.fr
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En 2020, prenez des résolutions pour 
réduire vos déchets et préserver la 
planète : participez à nos ateliers !  

La CAP Val de Saône vous accompagne dans la 
réduction de vos déchets en vous proposant des 

ateliers sur le compostage, le jardin, la permaculture, 
le « zéro déchet », les produits naturels, le gaspillage 
alimentaire, etc. Ces ateliers sont accessible à tous, 
soyez curieux !

Les inscriptions se feront en ligne dès janvier 2020 
sur le site Internet rubrique Environnement > Prévention 
des déchets ou sur la page www.capvaldesaone.fr/
environnement/prevention-des-dechets où les dates, 
lieux et horaires seront également communiqués.

Tout comme l’an dernier, des animations seront proposées 
spécialement pour les enfants, alors emmenez-les 
(à préciser lors de votre inscription). Une animatrice 
spécialement dédiée leur proposera des activités sur la 
nature et l’environnement.

Pour Noël, offrez des cadeaux responsables !

Trop de cadeaux de Noël finissent directement en déchèterie en quelques jours seulement, parfois même encore 
emballés... Alors cette année, oubliez les objets produits à l’autre bout du monde, dites stop au gâchis et offrez des 

cadeaux éthiques à vos proches ! Suivez le guide :

Réduisons nos déchets

DONNER DES SOUVENIRS 
ET DU TEMPS

DONNER 
UNE NOUVELLE VIE

ACHETER 
D’OCCASION

FABRIQUER

ACHETER 
ETHIQUE

ACHETER En dernier recours !

Offrez des places de spectacle 
ou pour un parc, une visite 

au musée, un repas au restaurant, 
un soin dans un institut... et faites 

fonctionner l’économie locale !

Valorisez un meuble en le relookant, 
personnalisez des vêtements, réparez 

un jouet ou un objet cher...

Chinez dans les puces, brocantes, 
vide-greniers, ressourceries, 

communautés Emmaüs, sites spécialisés... 
vous trouverez sûrement des trésors !

Vous êtes doués en cuisine, en couture, en bricolage ? 
Inspirez-vous de tutoriels et réalisez fiérement vos cadeaux 

vous-mêmes : confitures, conserves, albums ou encore 
meubles... les possibilités sont infinies !

Avant de commander sur Internet, pensez aux commerçants, 
artisans et petits créateurs locaux. 

Offrez des cadeaux éthiques dans leur utilisation tel qu’un kit      
« zéro déchet » ou un livre sur le développement durable



CADRE DE VIE
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Déchets 

CONTACTEZ NOS SERVICES

03 80 27 03 20

redevance.incitative@capvaldesaone.fr

OU redevance.simple1@capvaldesaone.fr

Vous emménagez 
ou déménagez ?
Prévenez les services de la Communauté de Communes 
par mail ou par téléphone. Vous retrouverez également 
des informations sur vos démarches sur notre site 
Internet www.capvaldesaone.fr

Votre bac de tri de 120L est trop petit ?
Faites une demande au service envrionnement/déchets 
de la Communauté de Communes pour obtenir un bac 
plus grand ! 

maxilly-
sur-saône

pontailler-
sur-saône

Lundi - 13h30 à 17h30

Mardi 8h30 à 12h 13h30 à 17h30

Mercredi - 8h à 12h 
et 13h30 à 17h30

Jeudi 8h30 à 12h 13h30 à 17h30

Vendredi - 13h30 à 17h30

Samedi 8h30 à 12h 
et 13h30 à 17h30

8h30 à 12h 
et 13h30 à 17h30

Les déchèteries passent aux horaires d’hiver !

auxonne pont athée

Lundi 14h à 16h45 - -

Mardi 8h30 à 11h45 et 
14h à 16h15 8h30 à 11h45 14h à 16h45

Mercredi 8h30 à 11h45 et 
14h à 16h45 14h à 16h45 8h30 à 11h45

Jeudi 8h30 à 11h45 et 
14h à 16h45 - -

Vendredi 8h30 à 11h45 et 
14h à 16h45 14h à 16h45 8h30 à 11h45

Samedi 8h30 à 11h45 et 
14h à 16h45 8h30 à 11h45 14h à 16h45

Besoin de vous débarasser d’un 
appareil électrique ou électronique ?

Quand la réparation et le don sont impossibles, grands 
et petits électroménagers (téléviseur, machine à 

laver, réfrigérateur, sèche-cheveux, perceuse, appareil 
photo, téléphone...)  peuvent être recyclés en déchèterie 
via la filière des Déchets d’Equipements Electriques et 
Electroniques (DEEE). 
Pour rappel, les câbles électriques et informatiques sont 
également acceptés.

Il est important de valoriser cette filière car vos appareils 
contiennent souvent des substances ou composants 

dangereux pour l’environnement, mais 
ils présentent aussi un fort potentiel 
de recyclage des matériaux qui les 
composent.

La filière des DEEE est présente 
dans toutes les déchèteries du 
territoire.

Secteur de Pontailler-sur-Saône 
du 1er novembre au 31 mars

Secteur d’Auxonne 
du 1er octobre au 31 mars



P.14 - CAP Val de Saône, Le Mag’ - N°5 - Octobre 2019www.capvaldesaone.fr

ATTRACTIVITE

Tourisme 

Signalétique patrimoniale 
et touristique

Une mise en lumière du patrimoine

A travers la signalétique patrimoniale et touristique, 
la Communauté de Communes souhaite mettre en 

lumière et en cohérence les richesses patrimoniales, 
qu’elles soient historiques ou naturelles du territoire. 

Après une phase d’étude et d’élaboration des contenus 
avec l’étroite participation des élus, les travaux 
d’implantation des panneaux dans chacune des 35 
communes du territoire vont débuter prochainement. La 
pose devrait intervenir au plus tard en mars 2020 afin que 
l’ensemble des panneaux soit en place pour la saison 
touristique prochaine.

Ces panneaux, composés de lames verticales formant 
une vague afin de rappeler l’axe identitaire majeur du 
territoire, la Saône, seront déclinés en plusieurs formes 
et s’intégreront parfaitement dans leur environnement. Ils 
seront réalisés avec de l’acier corten qui allie esthétisme 
et résistance.

Les textes des panneaux, relatifs aux sites mis en valeur, 
seront enrichis sur le site internet de l’Office de Tourisme 
(informations complémentaires, visites virtuelles, vidéos…) 
et accessibles via des QR codes.

Un petit aperçu des simulations :



ÉVÉNEMENTS À VENIR
Samedi 9 novembre à 18h 
Les couloirs du temps V

(trail nocturne)
Auxonne

UN APERÇU DE L’ÉTÉ 
EN VAL DE SAÔNE

Mais aussi : visites guidées « à la découverte d’Auxonne », « Auxonne au fil de l’eau » et « Montée à la tour de l’église Notre 

Dame d’Auxonne »… rendez-vous l’été prochain !

Visite guidée nocturne 

« le 18ème siècle en lumière »

Fête de l’Oignon

La Saône en Fête

Parcours écopagayeurs sur la Saône et l’Ognon

Journées Européennes du Patrimoine

Balade littéraire « Des rives et des mots»

Croisière commentée sur la Saône 

à bord du Vagabondo

Journées Européennes du Patrimoine

Exposition « Art en Val de Saône »

Journées Européennes du Patrimoine

Visite du château du Talmay

Lundi 28 octobre
Grande Foire d’Automne

Auxonne, centre-ville

Samedi 7 et 
dimanche 8 décembre 

Marché de Noël
Auxonne, Halles

Samedi 7 et 
dimanche 8 décembre 

Marché de Noël
Pontailler-sur-Saône, 

salle omnisports


